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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, February 26, 2003
(23)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met at 4:10 p.m. this day, in room 505, Victoria
Building, the Chair, the Honourable Senator Kolber, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Biron, Fitzpatrick, Kolber, Kroft, Meighen, Moore,
Prud’homme, P.C. and Setlakwe (8).

In attendance: From the Parliamentary Research Branch,
Library of Parliament: Mr. Marc-André Pigeon, Researcher,
Economic Division.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, October 23, 2002, the Committee continued its
examination into the present state of the domestic and
international financial system with particular emphasis on the
Canadian perspective to the ENRON collapse. (See Issue No. 1,
October 23-24, 2002, for full text of the Order of Reference.)

WITNESS:

From Aon Consulting:

Mr. Pierre Geoffrion, Vice-President.

Mr. Geoffrion made a statement and answered questions.

At 5:15 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Denis Robert

Clerk of the Committee

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le mercredi 26 février 2003
(23)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 16 h 10, dans la pièce 505 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable sénateur Kolber
(président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Biron,
Fitzpatrick, Kolber, Kroft, Meighen, Moore, Prud’homme, c.p.,
et Setlakwe (8).

Également présent: De la Direction de la recherche
parlementaire, Bibliothèque du Parlement: M. Marc-André
Pigeon, attaché de recherche, Division de l’économie.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 23 octobre 2002, le comité poursuit son étude de la
situation actuelle du régime financier canadien et international et,
notamment, de la perspective canadienne de la faillite d’ENRON.
(L’ordre de renvoi figure dans le fascicule no 1 du 23-24 octobre 2002.)

TÉMOIN:

Du Groupe-conseil Aon:

M. Pierre Geoffrion, vice-président.

M. Geoffrion fait une déclaration et répond aux questions.

À 17 h 15, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTEST:

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, February 26, 2003

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 4:10 p.m. to examine and report
upon the present state of the domestic and international financial
system (Canadian perspective to the Enron collapse).

Senator E. Leo Kolber (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: We will continue our examination and report
upon the present state of the domestic and international financial
system, which is the Canadian perspective to the Enron collapse.

Our witness this afternoon is Mr. Pierre Geoffrion, Vice-
President, Aon Consulting.

[Translation]

Senator Prud’homme: We receive many, well-prepared briefs.
They always include a note stating the following: Please find
enclosed the English version of, and so forth. So and so is
scheduled to appear. The French version will follow as soon as
possible.

Increasingly, we receive the French versions after the witnesses
have actually appeared before the committee. There are no
television cameras rolling, so it will not be quite as embarrassing
for a non-expert like myself. I have always taken a very firm stand
on this issue in the House of Commons, and I am not pointing a
finger at the witnesses. They are free to address the committee
either in French or in English, and to submit their documents in
whichever language they prefer.

The further west we go, the more people have the impression
that submissions must be made in both languages. That is not
true. The committee welcomes submissions in either language.

It is our responsibility to have the tools we need to facilitate
our work to the greatest possible extent.

I already have a difficult time as it is understanding what is said
in English. I have made my point and I am certain the clerk has
duly noted my comments.

[English]

The Chairman: Senator Prud’homme, we only received the
French version at a quarter to four this afternoon. It is in front of
you.

Senator Prud’homme: Do not apologize. I just want to make a
point.

The Chairman: Mr. Geoffrion, do you have a statement?
Perhaps we can give a background to what it is we are trying to do
here and why we are particularly pleased to have you here today.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 26 février 2003

Le Comité sénatorial permanent des Banques et du commerce
se réunit aujourd’hui à 16 h 10 pour examiner, afin d’en faire
rapport, la situation actuelle du régime financier canadien et
international (perspective canadienne de la faillite d’Enron).

Le sénateur E. Leo Kolber (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président: Nous allons poursuivre l’examen, afin d’en faire
rapport, de la situation actuelle du régime financier canadien et
international, selon la perspective canadienne de la faillite
d’Enron.

Notre témoin, cet après-midi, est M. Pierre Geoffrion, vice-
président du Groupe-conseil Aon.

[Français]

Le sénateur Prud’homme: Nous recevons beaucoup de
mémoires qui sont bien préparés. Il y a toujours une note qui
nous dit: vous trouverez ci-joint la version anglaise de, et cetera. Il
comparaîtra, et cetera. La version française vous parviendra dès
qu’elle sera disponible.

De plus en plus, nous recevons les versions françaises
postérieurement à l’audition des témoins. Vous voyez, il n’y a
pas de télévision. Cela va être moins embarrassant pour un non
expert comme moi. J’ai toujours été très sévère à ce sujet à la
Chambre des communes et cela ne s’adresse pas aux témoins. Le
témoin peut parler en français ou en anglais, c’est son choix. Il
soumet sa documentation dans la langue de son choix.

Plus nous allons vers l’Ouest, plus les gens pensent qu’il leur
faut soumettre un mémoire dans les deux langues; ce n’est pas
vrai. C’est dans la langue de leur choix.

Il nous appartient d’avoir les moyens nécessaires afin que l’on
puisse travailler avec plus de facilité.

C’est déjà assez compliqué de comprendre, pour moi, en
anglais. J’ai fait mon point. Je pense que le greffier en a
certainement pris bonne note.

[Traduction]

Le président: Sénateur Prud’homme, nous venons seulement de
recevoir la version française, à quatre heures moins le quart cet
après-midi. Elle est devant vous.

Le sénateur Prud’homme: Inutile de vous excuser. Je voulais
seulement souligner la chose.

Le président: Monsieur Geoffrion, avez-vous une déclaration à
faire? Peut-être pouvons-nous expliquer le contexte de notre
démarche ici, et dire pourquoi nous sommes particulièrement
heureux de vous accueillir ici aujourd’hui.
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We have been doing a study on corporate governance for a few
months. The theories of corporate governance seem to be
undergoing an evolution, if not a revolution.

Our job, because we are a committee of government, is at some
point to suggest or not suggest legislation on the whole subject.
One of the trickiest parts of the equation is compensation, which
many people seem to think has gotten out of hand.

The conundrum is what to do about it, if anything. If you
could think about that as you go through your presentation and
give us some bright ideas, we would appreciate them.

Mr. Geoffrion: I would like to move quickly through the main
principles of compensation because it is necessary to bring
everyone up to the same level of understanding. We will look at
the different forms of compensation and how their levels are
determined. We will also examine the sources of compensation
data, the notion of trade-off between fixed and variable
compensation and the impact of compensation on the
behaviour of executives.

There are five components to executive compensation divided
into two main areas: fixed compensation and variable
compensation. Fixed compensation is made up of base salary,
pension benefits and perquisites. Base salary recognizes individual
expertise and contribution, pension benefits to provide security
and protection and perquisites bestow prestige and recognition.

Variable compensation is divided into short-term and long-
term. Short-term incentive or annual bonus focuses on operating
in a profitable way; long-term incentive focuses on creating value
and growth and retention purposes. The sum of all these is total
compensation.

These levels of compensation will vary with the function of the
level of the position in the organization. Obviously, the higher
you go up in the hierarchy of the organization, the higher your
salary is. Other factors are the size of the organization. In a
$5-million company versus a $5-billion company, your salary will
vary as a result of the industry and the individual circumstances of
the incumbent.

With respect to benefits, packages are standard, and include
life insurance, long-term disability and medical insurance.
However, pension will vary with the size of the company, the
industry and also individual circumstances. It varies with the level
of employee contributions, defined benefits plans versus defined
contribution plans and the advent of SERPs.

Nous faisons, depuis quelques mois, un examen de la
gouvernance d’entreprise. Les théories en matière de
gouvernance d’entreprise semblent être en pleine évolution, pour
ne pas dire en révolution.

Notre tâche, puisque nous sommes un comité du
gouvernement, est d’exprimer un avis, à un moment donné, sur
la pertinence ou non d’avoir une loi sur toute cette question. L’un
des aspects les plus délicats de l’équation est la rémunération qui,
de l’avis de beaucoup de gens, semble avoir échappé à notre
contrôle.

L’énigme est de savoir ce qu’on peut y faire, si toutefois on peut
y faire quelque chose. Si vous pouvez y penser pendant que vous
faites votre présentation et nous donner quelques idées brillantes,
nous vous en saurions gré.

M. Geoffrion: J’aimerais exposer rapidement les grands
principes de la rémunération, parce que c’est nécessaire pour
que tout le monde ait la même perspective des choses. Nous allons
examiner diverses formules de rémunération et comment elles
sont déterminées. Nous allons aussi examiner les sources des
données sur la rémunération, la notion de compromis entre une
rémunération fixe ou variable et l’incidence, sur la rémunération,
du comportement des dirigeants.

Il y a cinq composantes à la rémunération des dirigeants,
divisées en deux grands domaines: la rémunération fixe, et la
rémunération variable. La rémunération fixe est le salaire de base,
avec le régime de retraite et les avantages accessoires. Le salaire de
base reconnaît l’expertise et la contribution de l’individu, le
régime de retraite assure la sécurité et la protection et les
avantages accessoires confèrent prestige et reconnaissance.

La rémunération variable est divisée entre le court terme et le
long terme. Les incitatifs à court terme, ou les primes annuelles,
récompensent pour un fonctionnement rentable; les incitatifs à
long terme sont axés sur la création de la valeur et la croissance, et
sur les objectifs de fidélisation. La somme de tout cela constitue la
rémunération globale.

Ces niveaux de rémunération varient en fonction du niveau du
poste occupé dans l’entreprise. De toute évidence, plus un cadre a
une situation hiérarchique élevée dans l’entreprise, plus son
salaire est élevé. D’autres facteurs sont la taille de l’entreprise.
Quand une compagnie qui vaut 5 millions de dollars,
comparativement à une autre qui en vaut 5 milliards, le salaire
varie en fonction du secteur et de la situation personnelle du
titulaire.

En ce qui concerne les avantages, les enveloppes sont assez
standard, et elles comprennent l’assurance vie, les prestations
d’invalidité de longue durée et l’assurance pour les soins
médicaux. Cependant, les prestations de retraite varient selon la
taille de la compagnie, du secteur et, aussi, de la situation
personnelle. Ils varient selon le niveau de cotisation de l’employé,
les régimes de prestation définis comparativement aux régimes de
cotisation, et la possibilité d’un régime spécial de retraite
anticipée.
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Perquisites, or perks, include automobile, club memberships,
financial counselling, medical services and others. Coverage will
vary as a function of the level in the organization, but is usually
offered only to top management executives.

Bonus target levels are set at a percentage of base salary, for
example, 30 per cent or 40 per cent of base salary. Percentage will
vary as a function of the level in the organization; the lower you
are, the lower your target bonus will be, and also the size of the
company. Bonus levels usually have a maximum between one and
a half and two times target bonus, so you can double your target
bonus if objectives are surpassed.

Long-term incentives are usually in the form of stock options
in public companies, although phantom stock plans and
performance unit plans are also prevalent as a form of LTI. I
believe we will see more of them in the future. LTI levels have
increased substantially over the last few years as a result of U.S.A.
practices and dot-coms. Dot- coms did not have any money to
pay their employees, so they paid them in stock options. As a
result, there was a proliferation of stock options.

Ideally, though, in the principles of compensation, LTI levels
should be identical to STI levels to force managers to put focus on
operating profitability as they should on creating growth and
value for the company.

Compensation data is usually gathered in compensation
surveys sponsored by the participant or a general sponsor.
However, only the participants have access to the data. Human
resources consulting firms such as ours perform market studies
for clients with the help of our surveys or through a custom
survey. In a custom survey, we determine where the reference
group is and we ask each of the participants in the reference
groups to give us compensation data.

Another source of data is proxy circulars, which provide
compensation information for the five best-paid officers of public
companies.

The Chairman: Are you sure about the last item? Proxy
circulars provide compensation information on the five best paid,
or is it the five top decision makers?

Mr. Geoffrion: It is supposed to be the five best paid.

The Chairman: That is not my understanding, but we can check
it.

Mr. Geoffrion: Regarding variable versus fixed compensation,
the higher the level of a position in an organization, the higher the
variable compensation should be as a percentage of total
compensation, which implies more compensation at risk. The
trade-off between fixed and variable compensation depends on
the level of risk. A sure dollar today against two dollars in the
future illustrates this notion. Variable compensation should be
linked to performance criteria, whereas fixed compensation

Les avantages accessoires, ou les à côtés, comprennent
l’automobile, l’adhésion à des clubs, des conseils financiers, les
services médicaux et d’autres. La protection varie en fonction de
la situation hiérarchique du poste, mais ces avantages ne sont
généralement offerts qu’aux cadres supérieurs.

Le niveau des primes équivaut à un pourcentage du salaire de
base, par exemple, 30 ou 40 p. 100 du salaire de base. Le
pourcentage varie en fonction de la situation hiérarchique du
poste occupé; plus on est bas, plus faible sera le niveau de la
prime, et c’est aussi fonction de la taille de la compagnie. La
prime est généralement majorée, ce qui fait qu’un cadre qui
surpasse les objectifs peut doubler sa prime.

Les incitatifs à long terme sont normalement des options
d’achat d’actions de sociétés ouvertes, bien que les plans d’actions
fictives et d’unité de rendement constituent aussi assez souvent des
modèles d’incitatifs à long terme. Je pense qu’on en verra plus à
l’avenir. Le niveau des incitatifs à long terme a considérablement
augmenté depuis quelques années en conséquence des pratiques
en vigueur aux États-Unis et des compagnies dot-com. Ces
dernières n’avaient pas l’argent pour payer leurs employés, alors
elles les payaient en options d’achat d’actions. Cela a entraîné une
prolifération des options d’achat d’actions.

Idéalement, cependant, dans le principe de la rémunération, le
niveau des incitatifs à long terme devrait être égal à celui des
incitatifs à court terme pour encourager les gestionnaires à mettre
l’accent sur la rentabilité plus que sur la croissance et la valeur.

Les données de rémunération sont généralement recueillies au
moyen d’enquêtes parrainées par les participants ou un
commanditaire général. Toutefois, seuls les participants ont
accès aux données. Les sociétés d’experts conseils en ressources
humaines comme la nôtre font des études de marché pour des
clients, en nous basant sur nos enquêtes ou en procédant à des
enquêtes sur mesure auprès de la clientèle. Dans un tel sondage,
nous cernons le groupe de référence, et nous demandons à chacun
des participants du groupe de nous fournir des données sur la
rémunération.

Nous tirons nos données des circulaires de sollicitation de
procurations, qui fournissent des renseignements sur les cinq
cadres de sociétés ouvertes les mieux payés.

Le président: Êtes-vous sûr de ce que vous venez de dire? Les
circulaires de sollicitation de procurations fournissent des
données sur la rémunération des cinq cadres les mieux payés,
ou est-ce que ce sont les cinq principaux décideurs?

M. Geoffrion: C’est censé être les cinq cadres les mieux payés.

Le président: Ce n’est pas ce que j’ai compris, mais nous
pourrions vérifier.

M. Geoffrion: En ce qui concerne la différence entre la
rémunération variable et la rémunération fixe, plus un cadre
occupe un poste élevé dans une organisation, plus le pourcentage
de sa rémunération variable devrait être élevé par rapport à sa
rémunération totale, ce qui signifie qu’une plus grande partie de
sa rémunération est à risque. Le compromis entre la rémunération
fixe et la rémunération variable dépend du degré de risque. Pour
illustrer le concept, disons que c’est comme un dollar garanti
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should depend more on competence levels of responsibility. Good
performers prefer more variable compensation as they believe
they can earn more.

Generally, annual bonus payouts in the market respect the
performance condition. However, the stretch of objective setting
may be inconsistent from company to company. If a company sets
the target at a budgeted profit figure, it might be easy to attain
that objective, while other companies set unobtainable objectives.

Stock option payouts, however, have not always been linked to
good performance because they are only tied to the stock price.
Recent events have triggered drastic changes to stock option
programs. There are many more performance conditions and
criteria tied to options, such as a grant, which means you have to
earn your grant, to vesting, which is conditional upon attaining
certain performance criteria, or to exercise price. Your exercise
price will move up with time indexed.

Also, minimum holding periods after exercise are also become
being prevalent. The recognition of stock options as an expense in
financial statements will certainly change the landscape as
companies begin to offer fewer stock options because of the
effect of this new accounting world.

The impact of compensation on behaviour is high when the
amounts are important. With the proliferation of stock options,
the executives place the highest priority on boosting the price of
the stock even at the expense of good decisions and they are not
the only culprits. They want stocks that gain value, and there is a
lot of pressure to create this value quickly. They sit on the boards
and they put pressure on the CEOs and the management team.
The importance of quarterly reporting on the price of the stock
has also played a role in how the executives focus on short-term
price gains.

You do not need to motivate good managers, as they are
already self-motivated. However, we must avoid demotivating
them with badly designed incentive plans that do not adequately
reflect their performance.

Senator Kelleher: Did you read this mornings article about the
CPP investment board talking about issuing tough new
governance regulations or guidelines?

Mr. Geoffrion: No, I did not.

Senator Kelleher: They are taking a strong stand against all
stock option plans. What is your comment on their position?

Mr. Geoffrion: We have not had a scandal to compare to the
Enron scandal in the United States. We did not have the same
excesses in compensation and in stock options. We have been

aujourd’hui contre deux dollars demain. La rémunération
variable devrait être liée à des critères de rendement, tandis que
la rémunération fixe devrait dépendre surtout de la compétence et
des niveaux de responsabilité. Des cadres qui affichent un
rendement élevé préfèrent la rémunération variable, parce qu’ils
pensent pouvoir gagner plus.

De façon générale, les primes annuelles versées, sur les
marchés, correspondent aux critères de rendement. Cependant,
l’établissement des objectifs peut diverger d’une entreprise à
l’autre. Si une compagnie fixe une cible en fonction d’un profit
prévu, il peut être facile d’atteindre cet objectif, mais il y a des
compagnies qui fixent des objectifs irréalisables.

Les options d’achat d’actions accordées, par contre, n’ont pas
toujours été liées à un bon rendement, parce qu’elles sont
seulement liées au cours des actions. Les événements récents ont
déclenché des changements draconiens aux programmes d’options
d’achat d’actions. On compte beaucoup plus de critères de
rendement liés aux options, soit au moment où le cadre reçoit
l’option, ce qui signifie qu’il faut gagner l’option, ou au moment
où il acquiert ses droits aux prestations, sous réserve de la
réalisation de certains critères de rendement, ou après la levée de
l’option. Le prix de levée augmente selon l’indice chronologique.

De plus, on impose aussi plus souvent une période de détention
minimale après la levée de l’option. La reconnaissance des options
d’achat d’actions à titre de dépenses dans les états financiers
changera certainement le contexte comptable, tandis que les
compagnies commenceront à offrir moins d’options d’achat
d’actions en raison des effets de ce nouveau contexte.

Les conséquences de la rémunération sur le comportement sont
très marquées quand les montants sont élevés. Avec la
prolifération des options d’achat d’actions, les cadres cherchent
avant tout à augmenter les prix, même au détriment de décisions
stratégiques sensées, mais ils ne sont pas les seuls coupables. Ils
veulent que les actions augmentent de valeur, et ils subissent
beaucoup de pressions pour créer cette valeur rapidement. Ils
siègent à des conseils d’administration et ils exercent des pressions
sur les PDG et les équipes de gestion. L’importance des rapports
trimestriels sur le prix des actions a aussi joué un rôle en incitant
les cadres à se concentrer sur les gains à court terme.

Il n’est pas nécessaire de motiver les bons gestionnaires, parce
qu’ils sont déjà motivés d’eux-mêmes. Cependant, nous devons
éviter de les démotiver par des régimes d’incitatifs mal conçus qui
ne témoignent pas équitablement de leur rendement.

Le sénateur Kelleher: Est-ce que vous avez lu l’article de ce
matin à propos de l’Office d’investissement du Régime de
pensions du Canada qui parle d’émettre de nouveaux
règlements ou de nouvelles lignes directrices en matière de
gouvernance?

M. Geoffrion: Non, je ne l’ai pas lu.

Le sénateur Kelleher: Ils adoptent une position ferme contre
tous les régimes d’options d’achat d’actions. Qu’en pensez-vous?

M. Geoffrion: Nous n’avons pas eu de scandale à comparer à
celui d’Enron aux États-Unis. Nous n’avons pas eu les mêmes
excès en matière de rémunération et d’options d’achat d’actions.
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following the 14 guidelines from the Duff report of the mid-1990s,
and generally, the majority of public companies were following
these rules in a fairly good manner.

I think we should be cautious in over regulating stock options
because they are not all bad. In some cases they are a good form
of compensation. However, there must be a balance between
short-term and long-term options.

Right now long-term compensation is three and four times
short-term compensation. The CEOs are putting a lot more focus
on creating stock value by acquiring companies and so on, and
this might not always be the right decision for the company. I
would not want an over-regulated environment where the result is
demotivation of the executives. We want to motivate them to
perform. If there is too much regulation it becomes almost
impossible to get remunerated in line with the performance that
you are bringing to the company, and then no one wins.

Senator Kelleher: You have listed various forms of
compensation. Do you feel that any of the compensations that
you have listed can have a deleterious effect on executives, and if
so, what would they be?

Mr. Geoffrion: I believe if they are used appropriately, they will
balance the equation. When you start over-weighting one
compared to the other, the incumbent will try to create the
gains that he thinks he is able generate with the stock options.

Therefore, I say that we need to be careful about how we over-
weight one compared to the other. The value of long-term
incentive given to an executive should be approximately equal to
short-term incentive. Each day a manager must decide whether he
makes the decision to be profitable or to grow. Here is an
example: the manager wonders if he should hire two new
salesmen? If he does, he will not see a profit this year.
However, the two new salesmen might generate more sales and
profits for the future. The manager must make a decision based
on these two ideas. It is all about balance. If the executives are not
given enough security with their benefits, then they do not feel
right. You give salary to recognize competence, and perquisites
because you want your executives to new cars.

Senator Kelleher: Do you think that having more independent
board members will have a moderating influence on some of the
salaries that the executives seem to win from their boards?

Mr. Geoffrion: Probably. I caution how boards and
management teams work together. I think good companies have
good working relationships between their board and their
management team. If we get into a position where the board is
always in a conflict situation with the management team, the
shareholders will not win. I think independent board members are
important, but good relationships with the management team are
also important. There is no doubt that a competent compensation
committee would be helpful. Very often we present reports to the

Nous avons suivi les 14 lignes directrices du rapport Duff du
milieu des années 1990 et, de façon générale, la plupart des
sociétés ouvertes ont suivi ces règles assez fidèlement.

Je pense que nous devrions prendre garde de réglementer à
outrance les options d’achat d’actions, parce qu’elles n’ont pas
que des torts. Dans certains cas, c’est une bonne forme de
rémunération. Par contre, il doit y avoir un juste équilibre entre
les solutions à court et à long terme.

Actuellement, la rémunération à long terme est trois ou quatre
fois plus élevée que celle à court terme. Les PDG mettent
beaucoup plus l’accent sur la valeur des actions en achetant les
compagnies, etc., et ce n’est pas forcément toujours la décision la
plus valable pour la compagnie. Je ne voudrais pas qu’il y ait un
environnement trop réglementé, qui ne ferait que démotiver les
cadres. Nous voulons les motiver à avoir un bon rendement. S’il y
a trop de règlements, il devient presque impossible d’avoir une
rémunération qui corresponde à notre contribution à la
compagnie, et alors, personne n’y gagne rien.

Le sénateur Kelleher: Vous avez parlé de plusieurs formes de
rémunération. Pensez-vous qu’il y en ait parmi elles qui puissent
avoir des effets délétères sur les cadres et, le cas échéant, quels
seraient-ils?

M. Geoffrion: Je pense que bien exploitées, ces formes de
rémunération équilibrent l’équation. Lorsqu’on commence à
donner trop de poids à l’une comparativement à l’autre, le
cadre essaie de créer les gains qu’il pense pouvoir générer avec les
options d’achat d’actions.

Alors ce que je dis, c’est qu’il nous faut nous garder de donner
trop de poids à l’une plutôt qu’à l’autre. La valeur des incitatifs à
long terme accordés à un cadre devrait être approximativement
égale aux incitatifs à court terme. Chaque jour, un gestionnaire
doit déterminer s’il prend la décision d’être rentable ou de croître.
Je vais vous donner un exemple: le gestionnaire se demande s’il
devrait engager deux nouveaux vendeurs. S’il le fait, il n’y aura
pas de profits cette année. Cependant, les deux nouveaux
vendeurs pourraient générer plus de ventes et de profits à
l’avenir. Le gestionnaire doit prendre une décision fondée sur
ces deux théories. C’est une question d’équilibre. Si les cadres
n’ont pas assez de sécurité avec leurs avantages, ils ne sont pas
satisfaits. On verse un salaire pour reconnaître la compétence, et
les avantages accessoires parce qu’on veut que les cadres aient de
nouvelles voitures.

Le sénateur Kelleher: Pensez-vous que le fait d’avoir plus de
membres des conseils d’administration qui soient indépendants
aura un effet modérateur sur certains des salaires que les cadres
semblent obtenir de leurs conseils d’administration?

M. Geoffrion: Probablement. Je voudrais vous mettre en garde
de ne pas trop perturber la collaboration des conseils
d’administration avec les équipes de direction. Je pense que de
bonnes compagnies ont de bons rapports entre leur conseil
d’administration et leur équipe de gestion. Si nous nous mettons
dans une position où le conseil d’administration est toujours en
conflit avec l’équipe de gestion, les actionnaires n’y gagneront
rien. Je pense qu’il est important d’avoir des membres
indépendants aux conseils d’administration, mais une bonne
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compensation committee, and they do not have many questions.
They do not really understand all the principles of executive
compensation and how we determine value of long-term
compensation, black shoals. I think it would be important that
board members get the appropriate training to be able to ask the
appropriate questions. The same thing for audit committees,
obviously.

Senator Kelleher: Thank you.

The Chairman: There was a famous writer who said a rose is a
rose is a rose. You make it sound like an option is an option is an
option. One of the things we are trying to get at here whether we
should just give a blanket yes to options. Should companies be
allowed to reprice?

Mr. Geoffrion: Never.

The Chairman: I know, but they do. Should we be legislating
against it?

In the United States, they talk about recapturing options. A
CEO gets paid $12 million for a terrific short-term performance
over a two-year period. In the third year, the company goes to hell
in a basket. Should we be legislating on things like that? We are at
a loss here.

Mr. Geoffrion: In the past plain vanilla options were given out.
That means that performance criteria was not tied to the options.
Executives just expected to get their grant every year.

The Enron situation has put a lot of focus on the issue of
options and subsequently we have made changes to the plans. I
have not seen one option plan that has come out this year which is
plain vanilla. They either have performance criteria tied to them
or they have a minimum holding period. The entire area of
options will be much better managed as a result of these changes.

Senator Kroft: Can you describe your client base?

Mr. Geoffrion: For the most part we deal with public
companies, but we also have private companies.

Senator Kroft: Do the public companies have outside directors
and boards?

Mr. Geoffrion: Yes. We present most of our reports to
compensation committees of boards.

Senator Kroft: Who is typically on the compensation committee?

relation avec l’équipe de direction est aussi importante. Il ne fait
aucun doute qu’il serait utile d’avoir un comité de rémunération
compétent. Très souvent, nous présentons des rapports au comité
de rémunération, et il n’a pas beaucoup de questions à poser. Ils
ne comprennent pas vraiment tous les principes de la
rémunération des cadres et la manière dont nous déterminons la
valeur de la rémunération à long terme. Je pense qu’il serait
important que les membres des conseils d’administration
reçoivent une formation appropriée pour pouvoir répondre aux
questions pertinentes. Il en est de même des comités de
vérification, évidemment.

Le sénateur Kelleher: Je vous remercie.

Le président: Il y a un écrivain célèbre qui a dit qu’une rose est
une rose est une rose. Vous semblez dire qu’une option est une
option est une option. L’un de nos objectifs est de déterminer si
nous devrions tout simplement donner notre accord général en ce
qui concerne les options d’achat d’actions. Est-ce que les
compagnies devraient être autorisées à modifier les prix?

M. Geoffrion: Jamais.

Le président: Je sais, mais elles le font pourtant. Est-ce que
nous devrions légiférer contre cette pratique?

Aux États-Unis, ils parlent de reprises des options d’achat. Un
PDG se fait payer 12 millions de dollars pour un fabuleux
rendement à court terme sur une période de deux ans. La
troisième année, la compagnie s’écrase. Est-ce que nous devrions
légiférer sur ce genre de situation? Nous sommes perplexes.

M. Geoffrion: Dans le passé, les options vanille étaient offertes.
Ça signifie qu’il n’y avait pas de critères de rendement liés aux
options. Les cadres s’attendaient tout simplement à recevoir leur
option chaque année.

Ce qui est arrivé à Enron a beaucoup porté l’attention sur la
question des options d’achat et, par la suite, nous avons fait des
changements aux régimes. Je n’ai pas vu un seul régime d’option
d’achat d’actions qui a été proposé cette année, qui soit une
option vanille. Soit qu’il y avait des critères de rendement liés, ou
qu’il y avait une période de détention minimale. Tout le secteur
des options d’achat sera beaucoup mieux géré en conséquence de
ces changements.

Le sénateur Kroft: Est-ce que vous pouvez décrire votre
clientèle?

M. Geoffrion: Pour la plupart, nous faisons affaire avec les
compagnies ouvertes, mais nous avons aussi des compagnies du
secteur privé.

Le sénateur Kroft: Est-ce que les compagnies publiques ont des
administrateurs et des conseils d’administration de l’extérieur?

M. Geoffrion: Oui. Nous présentons la plupart de nos rapports
à des comités de rémunération de conseils d’administration.

Le sénateur Kroft: Qui siège, généralement, aux comités de
rémunération?
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Mr. Geoffrion: Generally it is outside members although,
sometimes, there is one inside member. When there are decisions
to be made the insider is asked to leave the room.

Senator Kroft: Who makes the decision to retain your services?

Mr. Geoffrion: I like to be hired by the compensation
committee, but that is rarely the case. Most of the time I am
hired by the management team and asked to do market studies.

I have never been in a situation where I felt that questions
would bias me in one direction or another.

Senator Kroft: You said that most often it is management that
gives you direction as to what is required of you to bring to the
board committee?

Mr. Geoffrion: Yes, except for the CEOs. When I am asked to
deal with a CEO situation I am usually hired by the board.

Senator Kroft: I presume your studies are similar to ones we
have seen in terms of quartiles and analysis of where you stand.

Mr. Geoffrion: Yes, that is correct.

Senator Kroft: Would it be normal for the board to indicate as
a matter of board policy what quartile they would like to see their
compensation fall into? Could they suggest that they would
always like to be on top or in the third quartile? Is there that kind
of guidance?

Mr. Geoffrion: We would discuss it. When we prepare the
reports we try to articulate a compensation policy. The
compensation policy addresses all the components of
compensation. The board or the compensation committee has
to approve the position of the compensation or the comparison
group. That is one of the most important functions of the
compensation committee. When we present to the board we tell
them this is very important.

Does the board tell us what it is? No, we usually come out and
say what we think it should be.

Senator Kroft: Do you mean as to which quartile, for instance?

Mr. Geoffrion: That is correct. Most of the time we will suggest
that they be in the median. If there is a change from that, it is
given to us by the board.

I have never suggested we should be a quartile higher than the
fiftieth percentile.

Senator Kroft: Have you ever had management suggest they
should be higher than the median?

Mr. Geoffrion: Yes.

M. Geoffrion: Généralement, ce sont des membres de
l’extérieur bien que, parfois, il y ait un cadre de la compagnie.
Lorsqu’il faut prendre des décisions, on demande aux cadres de la
compagnie de quitter la pièce.

Le sénateur Kroft: Qui prend les décisions de retenir vos
services?

M. Geoffrion: J’aime bien être embauché par le comité de
rémunération, mais c’est rarement le cas. La plupart du temps, je
suis engagé par l’équipe de direction, qui me demande de faire des
études de marché.

Je n’ai jamais été dans une situation où j’avais l’impression que
les questions posées allaient m’influencer dans un sens ou dans
l’autre.

Le sénateur Kroft: Vous dites que la plupart du temps, c’est la
direction qui vous dit ce qu’on attend que vous apportiez au
comité du conseil d’administration?

M. Geoffrion: Oui, sauf s’il s’agit d’un PDG. Lorsqu’on me
demande d’examiner la situation d’un PDG, je suis généralement
embauché par le conseil d’administration.

Le sénateur Kroft: Je suppose que vos études sont similaires à
celles que nous avons eues, en termes de quartiles et d’analyses de
la situation.

M. Geoffrion: Oui, c’est cela.

Le sénateur Kroft: Est-ce qu’il serait normal que le conseil
d’administration indique, dans le cadre de l’une de ses politiques,
à quel quartile il voudrait voir sa rémunération correspondre?
Est-ce que les administrateurs pourraient préciser qu’ils
voudraient toujours être au maximum, ou au troisième quartile?
Est-ce qu’ils émettent ce genre de directive?

M. Geoffrion: Nous en discuterions. Lorsque nous préparons
les rapports, nous essayons de formuler une politique de
rémunération. Celle-ci porte sur tous les aspects de la
rémunération. Le conseil d’administration ou le comité de
rémunération doit approuver la position du groupe de
rémunération ou de comparaison. C’est l’une des fonctions les
plus importantes du comité de rémunération. Lorsque nous
présentons le rapport au conseil d’administration, nous lui disons
que c’est très important.

Est-ce que le conseil d’administration nous dit quoi faire? Non.
Généralement, c’est nous qui en décidons, selon notre jugement.

Le sénateur Kroft: Voulez-vous dire, par exemple, quel
quartile?

M. Geoffrion: Oui. La plupart du temps, nous suggérons la
médiane. S’il décide d’autre chose, le conseil d’administration
nous en avise.

Je n’ai jamais suggéré que ce soit un quartile plus élevé que le
cinquantième percentile.

Le sénateur Kroft: Avez-vous déjà entendu la direction suggérer
que ce devrait être plus haut que la médiane?

M. Geoffrion: Oui.
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Senator Kroft: It strikes me that if everyone wants to be in the
same place it becomes complicated arithmetically. If everyone
wants to be in the third quartile, then you keep going until you
run off the chart because there is nobody left for the first or
second. Inherent in the concept of a median is that there are some
above and some below you.

Do you ever see the same directors from one board to another?

Mr. Geoffrion: We certainly do.

Senator Kroft: Would it be surprising that the knowledge and
information that one carries from one board to another board
becomes part of the intellectual pool of an individual director?

Mr. Geoffrion: There can be a trendy effect to it.

Senator Kroft: This leads me to suggest that there is a
multiplicity of options. One has to do with the multiplicity of
boards on which the same directors sit, which provides for this
contagion of information going from one to the other. It then
becomes important as to who the consultant is. If the same
consultant is popping up, it can be a tight little circle.

Mr. Geoffrion: There are not that many of us.

Senator Kroft: The directors are overlapping, as are the
consultants. It is not surprising that there is homogeneity in the
corporate community, in particular in a place like Canada where
the number of large companies is fairly limited. I am only
searching for truth and objectivity.

You talked about rewarding in two different directions, that is,
operating profitability and creation of value and growth. Do I
take it that when you talk about creation of value you
automatically mean value as registered in the performance of
the stock, or do you mean value as recorded by the balance sheet?

Mr. Geoffrion: It depends on the industry. In the banking
industry it would be assets. Most of the time, it is the stock price,
or the total capitalization.

Senator Setlakwe: Mr. Geoffrion, you said in your opening
statement that there was more wrongdoing on the part of
American companies than there is on the part of Canadian
companies. Further, you said that you did not feel that we should
overregulate.

Would you say that Sarbanes-Oxley was an example of over-
regulation and that we should be careful in that respect?

Mr. Geoffrion: I think so.

Senator Setlakwe: What do you do with Canadian companies
that are listed on the New York Stock Exchange?

Mr. Geoffrion: They do not have a choice; they have to abide
by Sarbanes-Oxley.

Senator Setlakwe: That is a big percentage of the Canadian
economy, is it not?

Le sénateur Kroft: Il me semble que si tout le monde veut la
même place, l’équation se complique. Si tout le monde veut être
au troisième quartile, on continue jusqu’à ce qu’on déborde du
graphique parce qu’il n’y a plus personne pour le premier ou le
deuxième quartile. La logique du concept d’une médiane est qu’il
doit y en avoir au-dessus et d’autres au-dessous.

Voyez-vous les mêmes administrateurs d’un conseil à l’autre?

M. Geoffrion: Absolument.

Le sénateur Kroft: Serait-il étonnant que les connaissances et
l’information que quelqu’un peut apporter d’un conseil à un autre
deviennent partie intégrante de l’acquis intellectuel d’un
administrateur particulier?

M. Geoffrion: Ça pourrait avoir un effet avant-gardiste.

Le sénateur Kroft: Cela m’amène à penser qu’il y a une
multitude de possibilités. Il faut composer avec cette multitude de
conseils d’administration auxquels siègent les mêmes
administrateurs, ce qui favorise cette propagation de
l’information de l’un à l’autre. L’identité de l’expert conseil
devient alors un facteur important. Si c’est toujours le même, le
cercle peut être assez serré.

M. Geoffrion: Nous ne sommes pas très nombreux.

Le sénateur Kroft: Les administrateurs vont de l’un à l’autre
conseil, et aussi les experts conseils. Il n’y a rien d’étonnant à
l’homogénéité du milieu des entreprises, particulièrement dans un
pays comme le Canada où le nombre de grandes compagnies est
assez restreint. Je n’ai d’intérêt que la vérité et l’objectivité.

Vous avez parlé de récompense selon deux critères différents,
soit la rentabilité des opérations et la stimulation de la valeur et de
la croissance. Est-ce que je dois comprendre que, lorsque vous
parlez de stimulation de la valeur, vous voulez automatiquement
dire la valeur qui est intégrée au rendement de l’action? Voulez-
vous dire la valeur inscrite au bilan?

M. Geoffrion: Cela dépend du secteur. Dans celui des banques,
ce serait l’actif. La plupart du temps, c’est le prix de l’action, ou
l’ensemble des fonds propres.

Le sénateur Setlakwe: Monsieur Geoffrion, vous avez dit dans
votre déclaration d’ouverture qu’il y avait plus de compagnies
américaines qui agissaient mal que de compagnies canadiennes.
Vous avez aussi dit que vous ne pensez pas que nous devrions
réglementer à outrance.

Est-ce que vous diriez que la Loi Sarbanes-Oxley est un
exemple de réglementation à outrance et que nous devrions
prendre garde à faire pareil?

M. Geoffrion: Oui, je le pense.

Le sénateur Setlakwe: Que faites-vous des compagnies
canadiennes qui sont inscrites à la bourse de New York?

M. Geoffrion: Elles n’ont pas de choix; elles doivent se
conformer à la Loi Sarbanes-Oxley.

Le sénateur Setlakwe: C’est un gros pourcentage de l’économie
canadienne, n’est-ce pas?
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Mr. Geoffrion: You have to be listed in the States, though.
Since Sarbanes-Oxley, other reports have come out: the blue
ribbon commission by the conference board and others, and we
feel that they are just going too far. However, they have had big
scandals. Trillions have been lost in the States.

Senator Setlakwe: Some of ours have been pretty big too.

Mr. Geoffrion: They are not scandals though. It is just that the
price of the stocks has ended up in the basement.

Senator Setlakwe: If we do not go as far as the Americans, do
you think they will be upset or expect more from us? Can they do
any more to harm us other than what they have been doing in the
area of trade?

Mr. Geoffrion: That is a good question. We are different in
many ways from the U.S. We do not have the same competition
between countries.

It is incredible. Over the last 15 years American CEOs have
been able to get a signing package going into a company and
getting still another package when they leave. It is outrageous. I
am not saying that we do not have that situation in Canada, but it
is on a much smaller scale.

Our accounting rules have helped us. Our accounting rules are
based on recommendations, whereas in the United States there is
a fast speed for everything. Here in Canada, an accountant has to
think in order to give an opinion on the financial statements. In
the U.S. the account just applies a rule.

Here in Canada we supply a financial statement that reflects
the financial position of the company. It is not perfect, but
because the accountant must apply more judgment we are seeing
better financial statements.

Senator Setlakwe: I spent part of the last week travelling in
Western Canada. The American remedial trade action being
taken Americans is frightening. I am concerned that they will do
the same in the financial sector as they are now doing in the trade
sector. Does that concern you or is that not a problem?

Mr. Geoffrion: Again, their reaction to Enron was sort of the
same. I believe it is an overreaction, but they have to have the
overreaction. It is a human trait. We all overreact, then we come
back and we swing from one side to the other. The same thing
applies with trade and finance. Compensation within the financial
sector is special.

Senator Meighen: I notice that in the different forms of
compensation you described you did not mention profit sharing.
Whatever happened to profit sharing and the ability to extend it
down the line within a company? It seems to me that it would
avoid a lot of the problems that stock options have raised.

M. Geoffrion: Il faut être inscrit sur le marché américain,
pourtant. Depuis la promulgation de la Loi Sarbanes-Oxley,
d’autres rapports ont été publiés: il y a eu la commission d’experts
créée par le Conference Board, et aussi d’autres, et selon nous ils
vont tout simplement trop loin. Toutefois, ils ont eu de gros
scandales. Des billions de dollars ont été perdus aux États-Unis.

Le sénateur Setlakwe: Nous avons essuyé d’assez grosses
pertes, nous aussi.

M. Geoffrion: Mais ce n’était pas à cause de scandales. C’est
seulement que le prix des actions s’est effondré.

Le sénateur Setlakwe: Si nous n’allons pas aussi loin que les
Américains, pensez-vous qu’ils en s’en offusqueront ou qu’ils
s’attendront à plus de notre part? Est-ce qu’ils peuvent faire plus
pour nous nuire que ce qu’ils ont déjà fait dans le secteur du
commerce?

M. Geoffrion: C’est une bonne question. Nous sommes
différents des États-Unis à bien des égards. Nous n’avons pas le
même climat de compétition.

C’est aberrant. Depuis 15 ans, les PDG américains ont pu
encaisser une prime d’embauche lorsqu’ils arrivent dans une
compagnie, et encaisser une autre prime lorsqu’ils la quittent. Ça
dépasse les bornes. Je ne dis pas que nous n’avons pas cette
situation-là au Canada, mais c’est à bien plus petite échelle.

Nos règles comptables nous ont aidés. Elles sont fondées sur
des recommandations, tandis qu’aux États-Unis, ils font tout en
accéléré. Ici, au Canada, un comptable doit réfléchir avant de
formuler une opinion sur des états financiers. Aux États-Unis, il
suffit d’appliquer une règle.

Ici, au Canada, nous remettons des états financiers qui reflètent
la position financière d’une compagnie. Ce n’est pas parfait, mais
comme le comptable doit appliquer plus de jugement, nous avons
de meilleurs états financiers.

Le sénateur Setlakwe: J’ai passé la semaine dernière dans
l’Ouest canadien. Les mesures de correction appliquées par les
Américains dans le secteur du commerce font peur. Je m’inquiète
de savoir s’ils vont faire dans le secteur financier la même chose
qu’ils font maintenant dans le secteur du commerce. Est-ce que
cela vous inquiète et ne s’agit-il pas là d’un problème?

M. Geoffrion: Encore une fois, leur réaction à ENRON était de
même nature. Je crois qu’il s’agit d’une réaction excessive, mais ils
doivent avoir une réaction excessive. C’est une caractéristique
humaine. Tout le monde réagit excessivement, et ensuite, nous
revoyons notre décision et nous passons d’un côté à l’autre. La
même chose s’applique au commerce et à la finance. La
rémunération dans le secteur financier est une question assez
particulière.

Le sénateur Meighen: J’ai remarqué que parmi les différentes
formes de rémunération que vous avez décrites, il n’est pas fait
mention de la participation aux bénéfices. Qu’est-il arrivé à cette
notion et à la capacité d’étendre cette mesure jusqu’en bas de la
hiérarchie de l’entreprise? Il me semble que cette formule aurait
permis d’éviter beaucoup de problèmes créés par les options
d’achat d’actions.
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Mr. Geoffrion: Senator Meighen, profit sharing is a form of
short-term incentive. There are industries where their annual
bonus is profit sharing. We see that a lot in the pulp and paper
industry, where they establish a pool of money based on profit
levels or profit targets. Whatever pool they get, they divide it up
based on the target bonus of individuals; the president gets
50 per cent, the vice-president 40 per cent. There is no
differentiation of employee performance. It is just across the
board, there is no emotion in deciding, and no notice is taken of
who performed better, or who performed less. However, good
performers do not like these incentives because they do not have a
chance to differentiate. The only way these companies
differentiate is with salary, and I do not think that is right.

However, there is good and bad in both. There are short-term
incentive plans that are completely sectoral or departmental, and
then you have companies or industries that are just too profit-
sharing. Profit-sharing is just another form of short-term
incentive.

Senator Meighen: Senator Kroft the small pool of independent
directors. In terms of issues, though, we have all read about the
debate about the audit community auditing firms doing an audit
on the one hand and doing consulting on the other. Everyone is in
a knot on that one. Has Aon tied itself in a knot on that question,
on the grounds that you sell insurance and you also counsel in
terms of compensation? How do you avoid any perceived or real
conflict in that area?

Mr. Geoffrion: That is a good question. First, Aon Consulting
Group and Aon Insurance are two different entities. I do not even
know anyone in Aon Insurance. If I get an executive
compensation mandate and I do not give the appropriate
compensation to the VP-HR, will I still get the pension work?

That has not happened to me yet, and hopefully it will not, but
I know that it has been an issue for other consulting firms. We
have even considered the spin-off of the executive compensation,
similar to the practice of spinning-off the consulting side of
accounting firms.

However, in comparison to the consulting arm of accounting
firms, executive compensation is very small. We are two in
executive compensation at Aon.

Senator Meighen: When you say you are two, are you two
employees?

M. Geoffrion: Sénateur Meighen, la participation aux bénéfices
est une forme de rémunération à court terme. Dans certaines
entreprises, la prime annuelle se présente sous forme de
participation aux bénéfices. On rencontre souvent cette formule
dans l’industrie des pâtes et papiers; on crée un fonds qui est basé
sur le niveau de bénéfice et les objectifs de profit. Ensuite, l’argent
qui est dans le fonds est divisé en fonction des primes prévues par
les différentes personnes touchées: 50 p. cent pour le président,
40 p. cent pour le vice-président. Il n’y a pas de distinction en
fonction du rendement de l’employé. Elle s’applique à tout le
monde, il ne s’agit pas d’une décision émotive et il n’est pas tenu
compte du meilleur ou du pire rendement. Cependant, les cadres
qui affichent un rendement élevé n’aiment pas ce genre d’incitatif
du fait qu’il ne leur permet pas de se distinguer. Dans ces
entreprises, la seule distinction est liée au salaire et je ne pense pas
que ce soit une bonne chose.

Cependant, il y a du bon et du moins bon dans les deux. Il y a
des régimes d’incitatif à court terme qui se limitent entièrement à
un secteur ou à un service et vous avez des entreprises ou des
industries qui sont tout simplement trop axées sur la participation
aux bénéfices. Alors, cette formule n’est qu’une autre forme
d’incitatif à court terme.

Le sénateur Meighen: Sénateur Kroft, le petit groupe de
directeurs indépendants. Cependant, si nous parlons des
problèmes, nous avons tous lu sur le débat qui fait rage
concernant le fait que la communauté des vérificateurs fait la
vérification des états financiers des entreprises d’une part et,
d’autre part, du travail d’expert-conseil. Ce monde est tricoté
serré. Est-ce que Aon ne s’est pas elle-même mise dans ce genre de
situation du fait que vous vendez de l’assurance et que vous offrez
en même temps des conseils en matière de rémunération?
Comment évitez-vous les conflits réels ou perçus?

M. Geoffrion: C’est une bonne question. Premièrement, Aon
Consulting Group et Aon Insurance sont deux entités différentes.
Je ne connais même personne du côté d’Aon Insurance. Si
j’obtiens un mandat pour étudier la rémunération des directeurs et
que je n’accorde pas la rémunération appropriée au VP-RH, est-
ce qu’on me confiera un mandat pour étudier la question de la
retraite?

Cela ne m’est pas encore arrivé et, je l’espère, ne m’arrivera
jamais, mais je sais que cela a été un problème pour d’autres
sociétés d’experts-conseils. Nous avons même envisagé de faire
une entreprise dérivée du secteur rémunération des cadres, un peu
comme le font les cabinets d’experts-comptables pour leur secteur
consultation.

Cependant, comparativement au secteur consultation des
cabinets d’experts-comptables, la rémunération des cadres est
un secteur très petit. Dans ce secteur, chez Aon, nous sommes
deux.

Le sénateur Meighen: Quand vous dites que vous êtes deux,
êtes-vous deux employés?
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Mr. Geoffrion: Yes, it is a small practice, and we do not charge
very much for our work. We charge $40,000 or $50,000 for a
mandate, whereas pension mandates are $1 million, $2 million, or
$3 million.

I am not sure the companies would like to have a report say
Pierre Geoffrion Inc. at the bottom. We work within a large firm
and because of that we are able to invest in research and make
sure that we recommend the best compensation programs. Within
the large firm we are able to do our compensation surveys. There
are millions invested in doing these surveys. I could not make that
kind of an investment on my own. This is definitely something
that we have to consider.

Senator Meighen: Would your industry consider it unethical or
perfectly appropriate if you were doing a human compensation
job and, in the course of your work, overheard the CFO express a
need to improve the company’s insurance plan. Would there be
any reason for you not to call the other side of Aon and tell them
to get in there quickly?

Mr. Geoffrion: I would not be a very good businessman if I did
not do that.

Senator Meighen: That is correct, but is there an ethical issue
involved?

Mr. Geoffrion: We are two separate businesses.

Senator Meighen: Same name.

Mr. Geoffrion: There certainly is a potential conflict of interest,
and not only between Aon Insurance and Aon Consulting but
also within Aon Consulting.

Senator Meighen: It would be interesting to know whether the
problems that have arisen in the accounting world would apply to
you, too. They obviously consider it to be a problem and they are
dealing with it.

Mr. Geoffrion: Definitely.

Senator Meighen: I am not making any accusations or
suggestions; I am just wondering whether you people consider it
a problem.

Senator Moore: Mr. Geoffrion, you mentioned the creation of
value and you mentioned that that relates primarily to stock price.
What about the shareholder and dividends? Do you take that into
consideration? What determines the creation of value? Is it just
stock price or is it performance to ensure that shareholders are
getting some value for their investment?

Mr. Geoffrion: We rarely consider the dividend portion. When
we create value, we think about growing the value of the
company. The decision to pay or not to pay dividends is based on
whether you have to reinvest the annual income or whether you

M. Geoffrion: Oui, il s’agit d’une petite pratique, et nous ne
demandons pas beaucoup pour notre travail. Nous exigeons
40 000 ou 50 000 $ pour un mandat, tandis que pour un mandat
dans le domaine de la retraite, nous parlons de 1, 2 ou 3 millions
de dollars.

Je ne suis pas sûr que les entreprises aimeraient avoir un
rapport sur lequel on peut lire Pierre Geoffrion Inc. Nous
travaillons au sein d’une grande entreprise et c’est pourquoi
nous sommes en mesure d’investir dans la recherche et de nous
assurer que nous recommandons les meilleurs programmes de
rémunération. Au sein d’une grande entreprise, nous pouvons
réaliser nos enquêtes sur la rémunération. Des millions de dollars
sont investis dans ces enquêtes. Je ne pourrais faire ce type
d’investissement par moi-même. Il s’agit très certainement de
quelque chose que nous devons prendre en considération.

Le sénateur Meighen: Si au moment où vous êtes en train
d’exécuter un contrat en matière de rémunération, il vous arrivait
d’entendre, par hasard, le directeur financier dire que le régime
d’assurance de l’entreprise doit être amélioré, y aurait-il une
raison quelconque qui vous empêcherait de communiquer avec
l’autre entité d’Aon pour lui dire de rappliquer en vitesse? Est-ce
que cela serait considéré comme un manque d’éthique ou comme
quelque chose de parfaitement approprié dans votre industrie?

M. Geoffrion: Je ne serais pas un très bon homme d’affaires si
je ne le faisais pas.

Le sénateur Meighen: C’est exact, mais une question d’éthique
se poserait-elle ici?

M. Geoffrion: Nous sommes deux entreprises distinctes.

Le sénateur Meighen: Même nom.

M. Geoffrion: Il y a certainement une possibilité de conflit
d’intérêts et non seulement entre Aon Insurance et Aon
Consulting, mais également au sein même d’Aon Consulting.

Le sénateur Meighen: Il serait intéressant de savoir si les
problèmes qui ont fait surface dans l’univers de la comptabilité
s’appliqueraient aussi à vous. De toute évidence, ils ont considéré
qu’il s’agit d’un problème et ils ont décidé de faire quelque chose à
ce sujet.

M. Geoffrion: Définitivement.

Le sénateur Meighen: Je ne veux pas porter des accusations ni
insinuer des choses; je me demande simplement si vous, dans ce
secteur, considérez qu’il s’agit d’un problème.

Le sénateur Moore: Monsieur Geoffrion, vous avez parlé de la
création de valeur et vous avez dit qu’elle est liée principalement
au prix des actions. Que dire de l’actionnaire et des dividendes?
Prenez-vous cela en considération? Qu’est-ce qui détermine la
création de valeur? Est-ce uniquement le prix des actions ou est-ce
une performance visant à s’assurer que les actionnaires obtiennent
une certaine valeur en retour de leur investissement?

M. Geoffrion: Nous prenons rarement en considération la
partie dividende. Lorsque nous créons de la valeur, nous pensons
à la croissance de la valeur de l’entreprise. La décision de payer ou
non des dividendes repose sur des facteurs différents: devez-vous

14:14 Banking, Trade and Commerce 26-2-2003



want to pay it to your shareholders. It also depends which phase
you are in your company life; if you in a growing mode, you
obviously will not pay as much in dividends as you would if you
were in a cruising mode.

The dividend portion would not be considered as important to
us. Actually, we do not consider it. Creating value for us is just
making sure that the company is gaining in value.

We mentioned stock price, but other measures of growth are
book value and revenue line.

Senator Moore: Have you ever been in the situation of advising
a company on its compensation package and also advising that
company’s financial institution and seeing similar directors there?

Mr. Geoffrion: I am not sure I understand the question.

Senator Moore: Have you ever been asked to provide
compensation information to a company where a certain person
is a director and also been asked to do similar consultancy work
to the bank of that company where the same person is a director?

Mr. Geoffrion: No that has never happened to me.

Senator Moore: What would you do if that happened?

Most of the problems, Mr. Chairman, relate to money. In the
Enron situation, it was the desire for more money.

What would happen in that situation?

The Chairman: Let us separate this. The Enron situation is
straight thievery involving a bunch of crooks. There are laws
against that. In this instance we are discussing a perception and
perhaps some conflict of interest. There is a bit of a difference.

Mr. Geoffrion: Compensation committees usually have three,
four or five members. If a person in a potential conflict of interest
acted inappropriately, I am sure that others sense it. I am quite
comfortable that it would happen.

Senator Moore: In the hope that high principles and fair play
will prevail, you do not see a need to try to regulate on this?

Mr. Geoffrion: No, I do not. I think we will have a lack of
directors. With everything that is happening, good directors will
lessen their load of directorships and we will have a big problem
with a lack of directors very soon.

[Translation]

Senator Biron: If these options were exercised and this led to a
decline in the value of the stock, will the impact be such that
shareholders will refuse management’s request to grant stock

réinvestir le revenu annuel ou bien voulez-vous payer un
dividende aux actionnaires. Cela dépend également à quelle
étape de son évolution est rendue l’entreprise. Si vous êtes en
régime de croissance, il est évident que vous ne paierez pas autant
de dividendes que si vous étiez en régime de croisière.

La partie dividende ne serait pas considérée comme importante
à nos yeux. En fait, nous n’en tenons pas compte. Pour nous, créer
de la valeur signifie uniquement s’assurer que l’entreprise prend
de la valeur.

Nous avons parlé du prix des actions, mais il y a d’autres
mesures de la croissance, comme la valeur comptable et la ligne
des recettes.

Le sénateur Moore: Vous êtes-vous déjà retrouvé dans la
situation où pendant vous étiez en train de conseiller une
entreprise sur son programme de rémunération, vous étiez en
même temps en train de conseiller l’établissement financier de
cette entreprise et d’y retrouver les mêmes directeurs?

M. Geoffrion: Je ne suis pas sûr de comprendre la question.

Le sénateur Moore: Vous a-t-on déjà demandé de fournir des
renseignements en matière de rémunération à une entreprise dans
laquelle une certaine personne occupait un poste de directeur et
qu’on vous ait également demandé de faire du travail de
consultation semblable pour la banque de cette entreprise où la
même personne est également directeur?

M. Geoffrion: Non, cela ne m’est jamais arrivé.

Le sénateur Moore: Que feriez-vous si cela arrivait?

La plupart des problèmes, monsieur le président, ont trait à
l’argent. Dans le cas d’Enron, c’était le désir d’avoir plus d’argent.

Qu’arriverait-il dans cette situation?

Le président: Faisons le point ici. La situation d’Enron est du
vol pur et simple faisant intervenir une bande d’escrocs. Il y a des
lois qui l’interdisent. Ici, nous discutons de perception et peut-être
de certains conflits d’intérêts. Il y a une assez grande différence.

M. Geoffrion: Les comités de la rémunération comptent
habituellement trois, quatre ou cinq personnes. Si une personne
susceptible d’être en conflit d’intérêts agissait de manière
inappropriée, je suis certain que les autres s’en rendraient
compte. J’ai bien confiance que cela arriverait.

Le sénateur Moore: Dans l’espoir que les grands principes
moraux et l’esprit du franc jeu l’emporteront, vous ne voyez pas la
nécessité d’essayer de réglementer cette question?

M. Geoffrion: Non, je ne la vois pas. Je pense que nous allons
manquer de directeurs. Avec tout ce qui se passe, les bons
directeurs vont diminuer leur charge de travail et nous aurons
bientôt un gros problème causé par la pénurie de directeurs.

[Français]

Le sénateur Biron: Croyez-vous que l’impact des options,
lorsqu’elles sont exercées et qu’elles amènent une diminution de la
valeur des actions, va faire en sorte que les actionnaires refuseront
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options, or only agree to fewer options than requested? Do you
think we should wait and see how this plays out on the market?
Should we introduce legislation, as Senator Kolber has suggested?

Mr. Geoffrion: Are you saying that you would like to see limits
imposed on the number of options a company may issue?

Senator Biron: Percentage wise?

Mr. Geoffrion: Percentage wise, the figures are much lower in
Canada than in the United States. Generally speaking, if we look
at companies listed on the TSE, I would say that the option
reserve is in the neighbourhood of 8, 9 or 10 per cent. I do not
have the latest figures, as they need to be reworked.

Senator Biron: ATE Technologie was at 20 per cent.

Mr. Geoffrion: That is correct. Obviously, in the technology
sector, some reserve levels are much higher.

Should the amount that can be issued by companies as reserves
be legislated? I think we should leave that decision to company
directors. It represents a form of compensation that can be used
when cash is in short supply.

A new biotechnology or technology firm may need to hire
200 or 300 persons. It needs individuals who are good performers.
Granting employees stock options is one way for companies to
attract young persons with PhDs and the like. Companies must be
able to resort to this practice and I do not think it should be
legislated in any significant way.

In my opinion, the majority of companies in Canada are well
managed. It is up to them to decide whether or not to increase or
lower company reserves.

So far this year, my sense is that boards of directors want to
limit reserves. They do not want to exceed the 7,8 or 9 per cent
mark. They want to limit reserves and rely on other forms of long-
term compensation, such as stock plans tied to performance.

[English]

Senator Kroft: In his opening remarks, the chairman told you
that we are looking for the opportunity to make useful
recommendations. Are there any recommendations that you can
give us?

Mr. Geoffrion: I am not sure that establishing compensation
through marketing studies is the best way to go about it. There
should be another way to establish the right level of
compensation.

If you form your own little company and you have five to seven
employees, you must look at the amount of projected revenue, the
expenses and how many employees you need. You will try to
determine how much compensation you can give to your
employees.

ou diminueront la demande de l’émission d’options par la
direction? Croyez-vous qu’on devrait attendre ce qui va se
produire sur le marché? Devrions-nous légiférer comme le
sénateur Kolber vous avait demandé?

M. Geoffrion: Votre question signifie-t-elle que vous voulez
limiter le nombre d’options qui sont émises par la compagnie?

Le sénateur Biron: En pourcentage?

M. Geoffrion: En pourcentage, au Canada, c’est beaucoup
moins qu’aux États-Unis. En général, si on prend les compagnies
du TSE, je dirais que la réserve prise pour options est autour de 8,
9 ou 10 p. 100. Je n’ai pas les derniers chiffres parce qu’il faut les
refaire.

Le sénateur Biron: ATE Technologie était à 20 p. 100.

M. Geoffrion: À 20 p. 100, oui. Il y en a qui sont en haut. Il est
évident que dans le secteur de la technologie, la réserve est
beaucoup plus élevée.

Devrait-on légiférer sur le montant que l’on devrait émettre en
réserve dans les compagnies? Je pense qu’on devrait laisser cette
décision aux directeurs de la compagnie. C’est une forme de
rémunération qui peut être utilisée quand on n’a pas l’argent pour
payer.

Dans une nouvelle compagnie du secteur de la biotechnologie
ou de la technologie, on peut avoir besoin d’engager 200 ou
300 personnes. On a besoin de gens performants. On peut utiliser
l’option d’achats d’actions comme un moyen d’attirer des jeunes
avec des doctorats et tout. Il faut permettre aux compagnies de
pouvoir utiliser ce processus. Je ne crois pas qu’il faut légiférer
outre mesure ce genre de choses.

Je pense que la majorité des compagnies sont bien gérées au
Canada. Il leur revient de décider s’il faut augmenter ou non les
réserves de la compagnie.

Je peux vous dire que jusqu’à ce jour, cette année, je ressens des
conseils d’administration qu’ils veulent limiter. Ils ne veulent pas
aller plus que 7, 8 ou 10 p. 100. On veut restreindre et utiliser
d’autres formes de rémunération à long terme, comme des régimes
de performance et des régimes d’actions de performance.

[Traduction]

Le sénateur Kroft: Dans sa déclaration liminaire, le président
vous a dit que nous étions à la recherche de recommandations
utiles. Y a-t-il des recommandations que vous aimeriez nous faire?

M. Geoffrion: Je ne suis pas sûr que fixer la rémunération en
fonction des études de marché soit la meilleure façon de faire les
choses. Il devrait y avoir une autre façon d’établir un niveau de
rémunération approprié.

Si vous créez votre propre petite entreprise et que vous avez
cinq à sept employés, vous devez tenir compte du revenu projeté,
des dépenses et du nombre d’employés dont vous aurez besoin.
Vous tenterez ensuite de déterminer quelle rémunération vous
pouvez accorder à vos employés.
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There should be a better way of doing compensation
establishments than by going to market with data that is often
imprecise and that requires interpretation. It is difficult, whether
you are in one company or another. Data is imperfect.

CEOs get good data from the proxies. As we move down
through the organization, it is difficult to find reliable data.

We use the data and our experience. This is not a science; it is
an art. We try to establish the best value for the position.
Management will decide what the incumbent will be paid. We try
to evaluate the position.

Options have been given liberally and freely. Changes have
occurred over the last few months: we are attaching performance
criteria to options, and including either a grant, or investing with
some minimum ownership guidelines and holding periods. These
changes will be helpful. However, the executives do not like these
changes. We may be asked not to use stock options and to use
cash plans based on attaining performance criteria like an ROE.
The institutional investors usually respond that they do not want
plans based on the stock price because that is where they make
their gains. It is always the same battle.

Senator Kroft: There is pressure from the institutional investor
to have options based on stock prices because they think that will
move the stock prices. Is that correct?

Mr. Geoffrion: They want plans that will boost up the price of
the stock. If the price of the stock does not go up, they do not
want executives to make money. They own more and more
companies and there is so much cash going around in pension
plans.

Senator Kroft: Their view is short-term rather than a long-term
view, would you agree?

Mr. Geoffrion: There is also quarterly reporting. If we had
annual reporting, we would be better able to manage the
companies. Quarterly reporting is crazy. That came about
fifteen years ago as a result of wanting more information to
make investment decisions. That has created a monster because
we are now thinking in a short-term way far too often.

Senator Kroft: I wish to return to one point that confused me.
You spoke of the institutional investor who likes his companies to
have options tied to share price. Presumably that means that they
think that management will move share price up and a higher
share price is what the investor wants. However, that strikes me as
an odd view.

Il devrait y avoir une meilleure façon de fixer la rémunération
que d’aller sur le marché avec des données qui sont souvent
imprécises et qui nécessitent une interprétation. C’est un exercice
difficile peu importe l’entreprise. Les données ne sont pas
parfaites.

Les PDG obtiennent de bonnes données à partir des circulaires
de sollicitation. Mais lorsque vous descendez dans l’organisation,
il est difficile de trouver des données fiables.

Nous utilisons les données et notre expérience. Il ne s’agit pas
d’une science, mais d’un art. Nous tentons d’établir la meilleure
valeur pour le poste. C’est la gestion qui décidera combien elle
paiera le titulaire. Nous essayons d’évaluer le poste.

Les options ont été accordées librement et généreusement. Des
changements sont survenus au cours des derniers mois: les options
sont maintenant liées à des critères de rendement et elles sont
assorties de certaines lignes directrices concernant la propriété et
les périodes de détention minimales. Ces changements seront
utiles. Cependant, les cadres n’aiment pas ces changements. On
pourrait nous demander de ne pas utiliser les options d’achat
d’actions et d’utiliser des régimes de répartition des bénéfices en
espèces fondés sur l’atteinte de critères de rendement comme un
rendement donné des capitaux propres. Les investisseurs
institutionnels répondent habituellement qu’ils ne veulent pas de
régimes fondés sur le prix des actions parce que c’est là qu’ils font
leurs profits. C’est toujours la même bataille.

Le sénateur Kroft: Il y a des pressions de la part des
investisseurs institutionnels pour avoir des options fondées sur
le prix des actions parce qu’ils pensent que cela fera grimper le
prix des actions. Est-ce exact?

M. Geoffrion: Ils veulent des régimes qui vont stimuler le prix
de l’action. Si le prix de l’action n’augmente pas, ils ne veulent pas
que les cadres fassent de l’argent. Ils sont propriétaires d’un
nombre de plus en plus grand d’entreprises et il y a tellement
d’argent en espèces qui circule dans les caisses de retraite.

Le sénateur Kroft: Il s’agit d’une vue à court terme plutôt
qu’une vue à long terme, n’est-ce pas?

M. Geoffrion: Il y a également la déclaration trimestrielle. Si
nous avions une déclaration annuelle, nous serions mieux en
mesure de gérer les entreprises. La déclaration trimestrielle est une
folie. Elle est apparue il y a une quinzaine d’années par suite des
pressions pour avoir plus d’information pour prendre les
décisions d’investissement. Cela a créé un monstre, parce que
nous pensons maintenant beaucoup trop souvent à court terme.

Le sénateur Kroft: J’aimerais revenir sur un point qui reste
confus dans mon esprit. Vous avez parlé de l’investisseur
institutionnel qui aime que les entreprises avec qui il fait affaire
aient des options liées au prix de l’action. On peut présumer que
cela signifie qu’il espère que la gestion fera augmenter le prix de
l’action et une augmentation du prix de l’action, c’est ce que
l’investisseur veut. Cependant, cela me frappe comme un
raisonnement étrange.
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I would have thought that the institutional investor would be
more inclined to have a value or performance related type of
option that would look to the longer-term health and growth of
the business.

Mr. Geoffrion: They are prepared to have programs tied to
some measure of growth or profit, but in the end the payment
must be if the stock price moves up.

The Chairman: I have read that Coca-Cola and a few other
Warren Buffet holdings say they will not give quarterly guidance
any more.

Mr. Geoffrion: There is a movement for that.

The Chairman: As Senator Meighen points out to me, you
cannot enforce annual reporting only.

Mr. Geoffrion: I did not know that.

Senator Meighen: I do not know how you would enforce it.

Mr. Geoffrion: Quarterly reporting is also encouraged in terms
of cut off.

The Chairman: Our problem is that we have to make
recommendations and hopefully some of our recommendations
should result in some legislation somewhere. We have to show the
Canadian public that we care and we want to protect them.

I believe you said that management hires you.

Mr. Geoffrion: Yes, that is correct.

The Chairman: If management hires you, I am hard pressed to
understand how you can be objective and do the job that you are
required to do. I am not suggesting that you do anything wrong,
do not misunderstand me. However, for three years I was the
chairman of the human resources committee of the Toronto-
Dominion Bank. When I took over, I insisted on hiring my own
compensation consultant from New York.

Mr. Geoffrion: Was that person different from the person they
employed?

The Chairman: That is correct. I was not saying that their
people were doing a bad job, but I wanted a fresh look. My
problem was that the vice-president of human resources reported
to the CEO and did not report to me. The compensation
consultant did report to me. I met with him, but eventually I had
to meet with the VP of human resources, et cetera. There is
something wrong with the system.

I would like your advice. The only way we can get anything
legislated is through the CBCA, because we are the federal
government and that is where we legislate. If you are provincially
incorporated, we cannot touch you. We can issue strong signals,
but we cannot touch you. We have that limitation.

J’aurais cru que l’investisseur institutionnel aurait été plus
enclin à préférer une option liée à la valeur ou au rendement qui
est davantage liée à la santé et à la croissance à long terme de
l’entreprise.

M. Geoffrion: Ils sont prêts à accepter des programmes qui sont
liés dans une certaine mesure à la croissance et aux profits, mais
ultimement, le paiement, c’est lorsque le prix de l’action augmente.

Le président: J’ai lu que Coca-Cola et quelques sociétés de
portefeuille de Warren Buffet ne fourniront plus d’orientation
trimestrielle.

M. Geoffrion: C’est une tendance qui se dessine.

Le président: Comme le sénateur Meighen me l’a signalé, nous
ne pouvons obliger qu’il y ait une déclaration annuelle seulement.

M. Geoffrion: Je ne le savais pas.

Le sénateur Meighen: Je ne sais pas comment nous mettrions
cela en application.

M. Geoffrion: La déclaration trimestrielle est également
encouragée comme point de coupure.

Le président: Notre problème, c’est que nous devons faire des
recommandations et, nous l’espérons, certaines de nos
recommandations se retrouveront quelque part dans la
législation. Nous devons montrer au public canadien que la
question nous préoccupe et que nous voulons les protéger.

Je pense que vous avez dit que c’est la direction qui retenait vos
services.

M. Geoffrion: Oui, c’est exact.

Le président: Si c’est la direction qui retient vos services, j’ai de
la difficulté à comprendre comment vous pouvez être objectif et
faire le travail qu’on vous demande de faire. Ne vous méprenez
pas, je n’insinue pas que vous faites quelque chose de mal.
Cependant, pendant trois ans, j’ai été président du comité des
ressources humaines de la Banque Toronto-Dominion. Lorsque
j’ai pris ce poste, j’ai insisté pour embaucher mon propre expert-
conseil en rémunération de New York.

M. Geoffrion: Cette personne était-elle différente de la
personne qu’ils emploient?

Le président: C’est exact. Je ne voulais pas dire que leurs gens
faisaient un mauvais travail, mais je voulais un regard neuf. Mon
problème, c’est que le vice-président aux ressources humaines
devait rendre compte au PDG et non à moi. L’expert-conseil en
rémunération devait me rendre des comptes. Je l’ai rencontré et il
a bien fallu à un moment donné que nous ayons une rencontre
avec le vice-président aux ressources humaines, etc. Il y a quelque
chose qui cloche dans ce système.

J’aimerais votre avis. La seule façon que nous puissions
réglementer quelque chose, c’est par l’intermédiaire de la Loi
canadienne sur les sociétés par actions, parce que nous sommes le
gouvernement fédéral et que c’est l’instrument que nous avons
pour légiférer. Nous ne pouvons pas toucher aux entreprises
constituées en vertu d’une loi provinciale. Nous pouvons leur
envoyer des signaux forts, mais nous ne pouvons pas les toucher.
Nous devons respecter cette limite.
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We ought to legislate along the lines of saying that the
companies that do hire a compensation consultant must hire
through the compensation committee and not through
management. The compensation committee cannot have
management people on it. Otherwise, they are deciding on their
own salaries.

Mr. Geoffrion: I agree with that. However, I do not think we
should have two consultants working on the same area.

The Chairman: I know, but it is the compensation committee
making recommendations on the recommendation or the advice
of the consultant that they hire.

Mr. Geoffrion: Do you mean for the management team?

The Chairman: Well, no, they will come up with a list of who
gets what.

Senator Meighen: There would be two compensation experts
hired under your scenario.

The Chairman: You cannot have that.

Mr. Geoffrion: I think your suggestion is good. The
compensation committee should hire the consultant to do the
CEO’s compensation, which is happening right now, and they
should also hire the consultant who will do the management team,
the executives.

The Chairman: Are you familiar with the Hay system?

Mr. Geoffrion: Yes.

The Chairman: That is what we use. We have
28,000 employees, and virtually all of them got a number of
evaluation points. The boss gets 3,500, the next one gets 3,100, and a
bunch get 2,800, et cetera, and the pay scales are so much per point.

Mr. Geoffrion: They do not all use Hay system, but I
understand what you are saying.

The Chairman: Hay is a typical system. Do you think that
should be legislated?

Senator Meighen: There are two different points of view here. I
heard Mr. Geoffrion say that for the CEO and senior
management, the compensation committee should hire its own
expert firm.

Mr. Geoffrion: Right.

Senator Meighen: However, what about the rest of the
employees of Toronto-Dominion Bank, and the directors?

Mr. Geoffrion: We can still be hired, but we do not need to be
hired by the compensation committee for that. It is up to the
company to decide how they will pay the rest of the employees.

The Chairman: All you are talking about is someone to get
advice from. I would have to think that one through, but if you
are setting a philosophy on how to pay your staff, the philosophy
should be reasonably consistent.

Nous pourrions indiquer dans la loi quelque chose qui dirait
que les entreprises qui retiennent les services d’un expert-conseil
en rémunération doivent le faire par l’intermédiaire du comité de
la rémunération et non par l’intermédiaire de la direction. Les
comités de la rémunération ne peuvent compter parmi leurs
membres des gens de la direction. Autrement, ces gens
décideraient de leur propre salaire.

M. Geoffrion: Je suis d’accord avec cela. Cependant, je ne crois
pas que nous devrions avoir deux experts-conseils travaillant dans
le même domaine.

Le président: Je sais, mais c’est le comité de la rémunération qui
fait des recommandations sur l’avis ou la recommandation de
l’expert-conseil dont il a retenu les services.

M. Geoffrion: Voulez-vous dire l’équipe de gestion?

Le président: Bien, non, ils arriveront avec une liste indiquant
qui reçoit combien.

Le sénateur Meighen: Dans ce scénario, on embaucherait deux
experts-conseils en rémunération.

Le président: On ne peut accepter cela.

M. Geoffrion: Je pense que votre suggestion est bonne. Le comité
de la rémunération devrait embaucher l’expert-conseil qui travaillera
sur la rémunération du PDG, ce qui est le cas actuellement, et il
devrait également embaucher un expert-conseil pour analyser la
situation de l’équipe de gestion, les cadres.

Le président: Connaissez-vous le système Hay?

M. Geoffrion: Oui.

Le président: C’est ce que nous utilisons. Nous avons
28 000 employés et presque chacun d’entre eux a reçu un certain
nombre de points d’évaluation. Le patron a 3 500 points, le
suivant 3 100, et un grand nombre obtiennent 2 800, et cetera., et
l’échelle de salaire correspond au nombre de points obtenus.

M. Geoffrion: Ils n’utilisent pas tous le système Hay, mais je
comprends ce que vous dites.

Le président: Hay est un système typique. Pensez-vous que cela
devrait être inscrit dans la loi?

Le sénateur Meighen: Il y a deux points de vue différents ici.
J’ai entendu M. Geoffrion dire que pour le PDG et les cadres
supérieurs, le comité de la rémunération devrait embaucher sa
propre société d’experts-conseils.

M. Geoffrion: Exact.

Le sénateur Meighen: Cependant, qu’arrive-t-il du reste des
employés de la Banque Toronto-Dominion, et des directeurs?

M. Geoffrion: Il est toujours possible de retenir nos services,
mais il n’est pas nécessaire que ce soit le comité de la
rémunération qui le fasse. Il appartient à l’entreprise de décider
combien elle paiera le reste des employés.

Le président: Tout ce dont vous parlez, c’est de quelqu’un qui
vous donne un avis. Il faudra que j’y réfléchisse davantage, mais si
vous établissez une philosophie sur la façon de rémunérer votre
personnel, cette philosophie doit être raisonnable cohérente.
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Senator Kroft: It would not go any higher than the top group.

Mr. Geoffrion: Compensation committees will be sitting on a
lot of committees. Definitely, for top management, the
compensation committee should be hiring the consultant.

The Chairman: Thank you for your time, sir. It has been very
interesting.

The committee adjourned.

Le sénateur Kroft: Je n’irai pas plus haut que le groupe
supérieur.

M. Geoffrion: Les comités de la rémunération feront partie
d’un grand nombre de comités. Définitivement, pour les cadres
supérieurs, c’est le comité de la rémunération qui devrait
embaucher l’expert-conseil.

Le président: Merci de votre temps, monsieur. La rencontre a
été très intéressante.

La séance est levée.
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